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Passeport biométrique

La commune de Beaucouz� a �t� choisie par la Pr�fecture pour accueillir dans ses 
services une station d’enregistrement des passeports biom�triques. Ce service qui 
deviendra effectif au plus tard le 28 juin 2009 n�cessitera l’emploi d’un personnel 
suppl�mentaire. Si la commune a donn� son accord de principe � l’accueil de cette 
station elle demande toutefois que la participation de l’Etat soit tr�s nettement 
sup�rieure aux 3 200 € annuels envisag�s dans un premier temps.
Pour soutenir la d�marche engag�e par les photographes professionnels qui risquent 
de perdre une partie de leur activit� puisque les photos port�es sur les passeports 
pourront �tre prises en mairie, le conseil municipal � l’unanimit� �met un vœu pour
que le tarif exig� pour la d�livrance du passeport soit inf�rieure au tarif fix� lorsque le 
demandeur apporte sa photo.

Concession temporaire de terrain
La commune d�cide de conc�der, pour une dur�e d’un an, un terrain lui appartenant 
� un  agriculteur. L’exploitation de ce terrain a �t� consentie � titre gracieux.

Marché- restauration scolaire
Apr�s appel d’offres lanc� aupr�s des entreprises sp�cialis�es, le march� de 
fourniture des repas destin�s � la restauration scolaire a �t� confi� � l’EPARC � 
compter du 1er janvier 2009.

Convention Commune-RIE Patton
Pour r�pondre � une demande �manant du personnel communal le conseil municipal 
d�cide de participer au financement des repas pris par les agents qui le souhaitent 
au restaurant d’entreprise de l’avenue Patton.


